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Note relative aux stages effectués au sein des écoles 

maternelles, élémentaires et primaires du Rhône 

et de la Métropole de Lyon 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Pour toutes les conventions concernant les stages effectués dans une 

école maternelle, élémentaire ou primaire du Rhône et de la Métropole 

de Lyon, les étudiant.es doivent saisir sur Pstage : 

 

 
Etablissement d’accueil : la DSDEN du Rhône (direction des services 

départementaux de l’éducation nationale du Rhône, numéro de Siret 

17690431600658) 

 
 

Service d’accueil : l’école dans laquelle le stage sera effectué 
 

 
Représentant de l’établissement d’accueil : M. Philippe Carrière, 

Inspecteur d’Académie, Directeur académique des services de l’Education 

Nationale du Rhône 
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Vous trouverez ci-dessous le détail de la saisie de la convention de stage : 

1- Une fois votre cadre d’études (année universitaire) saisi, vous devez inscrire le numéro de 

Siret qui correspond à la DSDEN du Rhône (direction des services départementaux de 

l’Education Nationale du Rhône) : 17690431600658 
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2 - 

 
 
 

3 - Une fois que vous avez sélectionné l’établissement, l’école au sein de laquelle vous effectuez 

votre stage doit être saisie en tant que service à l’étape 3 : 
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Si l’école n’existe pas dans le menu déroulant, vous pouvez la créer en cliquant sur le bouton 
 

 

 
Attention à veiller à l’exactitude des informations que vous allez renseigner ici. 
N’hésitez pas à demander à votre tuteur / tutrice professionnel.le de vous fournir ou de vérifier ces 
informations. 
 
 

4- A l’étape 4, vous inscrirez votre tuteur professionnel au sein de l’école. 
 
 
 

Pour les étapes 5 et 6, vous suivez les instructions du logiciel. 
 
 
 

5 – A l’étape 7, vous devez sélectionner la DSDEN comme service et M. CARRIERE (Inspecteur d’Académie – 
Directeur académique des services de l’Education Nationale) comme contact. 

 

L’Inspecteur d’Académie - Directeur académique est le seul à pouvoir signer la convention de stage qui 

vous lie à l’école. Ni les inspecteurs de circonscription et ni les directeurs d’école et/ou enseignants 

n’ont la délégation de signature. 

 

 

 

 

 

 

Si toutefois ce contact n’apparaissait pas dans la liste proposée, cliquez alors sur l’icône  pour créer 

la fiche correspondante avec les informations suivantes :  

Civilité : Monsieur 

Nom : CARRIERE 

Prénom : Philippe 

Fonction : Inspecteur d’Académie – Directeur académique des services de l’Education Nationale 

Adresse mail : ce.ia69-cab@ac-lyon.fr 
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